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Résumé et recommandations 

 
La conférence 2012 des Nations Unies sur le développement durable, Rio+20 réunira les gouvernements 
dans le but de parvenir a un consensus en faveur d'un mode de fonctionnement plus viable  pour notre 
planète sur le plan environnemental,  economique et social. Le monde des affaires joue un rôle primordial 
dans cet effort via la responsabilité sociale des entreprises, qui se définit la recherche de valeur à long terme 
sur le plan financier, social, environnemental et moral.  
 
Les entreprises du monde entier intègrent de plus en plus souvent la notion de developpement durable dans 
leurs strategies : un travail progressif et prometteur est en cours.. Par exemple, au sein du Pacte mondial 
des Nations Unies, plus de 6 000 entreprises de 140 pays (representant environ 50 millions d'employés) se 
sont engagées à respecter et à soutenir les droits de l'Homme, à proposer des lieux  et des conditions de 
travail décents, à protéger et à sauvegarder l'environnement et à établir une bonne gouvernance 
d’entreprise. Ces entreprises rendent egalement des rapports publics sur leurs progrès vis-à-vis de ces 
objectifs. Grace aux  réseaux locaux du Pacte mondial,présents dans 100 pays, ces entreprises peuvent se 
réunir  et agir  au niveau local en faveur du developpement durable . Le monde des affaires se tournent  
également vers l'innovation et vers de nouvelles  d'opportunités, moteurs de succès pour les entreprises et 
pour les investisseurs, tout en y apportant une valeur sociétale, telle que la reduction de la pauvrete via des 
entreprises sociales, ou encore la mise  au point de produits et de procédés « verts ». En consequence, les 
solutions et changements operes par les entreprises peuvent avoir un  un impact profond dans des 
domaines tels que l'énergie et le climat, l'eau, la biodiversité, l'agriculture et l'alimentation, la corruption et 
l'égalité des sexes. Cependant, malgré les développements positifs observes et les nouvelles tendances, la 
durabiliité des entreprises telle qu'elle est pratiquée aujourd'hui est insuffisante. Pour atteindre la pleine 
échelle, les mesures économiques incitatives doivent être repensees de manière à valoriser le 
developpement durable  pour qu'il  devienne rentable.  
 
Recommandations pour les gouvernements 
 
Avec des mesures incitatives, un cadre propice et la mise en œuvre de moyens necessaires le secteur privé 
peut contribuer considerablement aux objectifs de développement durable. Les gouvernements ont 
egalement un rôle essentiel à jouer dans chacun de ces domaines. C'est pourquoi,  le Pacte mondial des 
Nations Unies recommande aux gouvernements : 
 

• de reconnaître que la durabilité des entreprises (définie comme le fait qu'une entreprise apporte une 
valeur à long terme sur le plan financier, social, environnemental et moral) est une contribution 
fondamentale au développement durable et d'encourager les entreprises du monde entier à adopter les 
principes de durabilité approuvés universellement et défendus par le Pacte mondial des Nations Unies. 

 

• d'encourager les entreprises à renforcer leur  responsabilité et leur  transparence par la mise en place 
de mesures de surveillance et de communication sur leur avancee et de s'engager à mettre au point un 
cadre politique mondial pour que les entreprises publient annuellement des informations sur la 
durabilité, selon des paramètres homogènes, dans leurs rapports financiers ou leurs autres rapports (ou 
qu'elles expliquent pourquoi elles ne le font pas). 

 

• de reconnaître que les partenariats entre les entreprises, le secteur public et la société civile apportent 
des solutions importantes en faveur des objectifs de développement, par exemple dans les domaines 
de l'énergie, de l'eau, de l'alimentation et de la bonne gouvernance, et de s'engager à soutenir le 
développement de partenariats, dédiés aux problèmes systémiques, impliquants toutes les parties 
prenantes, mettant  à profit les principales compétences des partenaires et qui intègrent une capacité à 
s’adapter. 



 
En outre, les gouvernements sont priés d'agir en faveur d'un développement quantitatif et qualitatif de la 
durabilité des entreprises dans les domaines suivants : 
 
1. La construction de cadres politiques efficaces en faveur de la durabilité des entreprises, en particulier 

concernant : la paix, la stabilité et les droits de l'Homme ; un environnement politique non 
discriminatoire et reglemente  ; la gouvernance d’entrepriseet la corruption ; ainsi que des cadres 
réglementaires et des mesures incitatives efficaces pour les marchés. 

 
2. Le renforcement des modalités d'application de la durabilité des entreprises, notamment : la finance 

durable et l'investissement responsable ; la communication des entreprises ; les modèles de 
partenariats transformatifs et l'engagement des entreprises ; la création d'un noyau national de 
durabilité et les formations pour une gestion responsable. 

 
3. La promotion des sujets relatifs au developpement durable au travers des pratiques du secteur privé, de 

l'innovation et de la collaboration, dans des domaines comme : l'énergie et le climat, l'eau, la 
biodiversité, l'autonomisation des femmes, la lutte contre la corruption et l’entrepreneuriat social. 

 
La conférence Rio+20 est une plateforme unique et puissante pour faire progresser l'application, l'innovation 
et la collaboration,  pour que  le monde des affaires soutienne  le developpemnt durable à grande échelle. Il 
est ainsi essentiel d'obtenir un engagementdu secteur privé qui soit collaboratif, sérieux et orienté vers des 
solutions. Cet engagement pourra faire en sorte que la conférence de Rio soit le point de départ d'une action 
des entreprises à grande échelle pour soutenir  le developpemt durable.  
 
Au delà de Rio, le Pacte mondial poursuivra son travail promotion du developpement durable dans le monde 
(en essayant de contacter des entreprises qui n'ont pas encore adopté le principe de responsabilité sociale 
des entreprises, de motiver les entreprises les moins avancées à approfondir leurs efforts en faveur de la 
durabilité et en stimulant les meneurs pour qu'ils ouvrent la voie à de nouvelles performances en matière de 
durabilité).   
 

Voir la proposition complète 
 
 

Le Pacte mondial des Nations Unies est partenaire de l'action des entreprises pour le développement durable (BASD) 2012. 
Notre proposition pour la conférence Rio+20 complète et soutient celle du BASD 2012. 

 

 
 
 

Le Pacte mondial des Nations Unies est la plus grande initiative mondiale concernant la responsabilité sociale des entreprises, avec plus de 
9 000 signataires du monde de l'entreprise ou de la société civile dans plus de 140 pays, et 100 réseaux locaux. Les entreprises signataires 
s'engagent à aligner leurs activités et leurs stratégies sur dix principes universels dans les domaines des droits de l'homme, du travail, de 
l'environnement et de la lutte contre la corruption. Elles sont également invitées à agir en faveur des autres objectifs des Nations Unies, 
notamment les objectifs du millénaire pour le développement. Lancée en l'an 2000, la mission du Pacte mondial des Nations Unies consiste à 
promouvoir l’exercice de la responsabilité sociale des entreprises dans le monde entier, en partant du principe que les actions responsables 
des entreprises peuvent soutenir les économies par des valeurs qui sont essentielles à l'obtention d'une croissance plus durable et plus 
inclusive. Plus d'informations (en anglais) : www.unglobalcompact.org.  

 


